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BEAUX-ARTS.

Monuments historiques. . . . .
Sites et Monuments naturels. ~ 7 Le Mimstre de FEducation Nationale

I, el J D ]
T SvnsNeoretmre—tlolat-des-foqis Arla

Vu la loi du 2 mai 1930 réorganisant la protection des monmments
naturels et des sites d(,(ald(le;e artistique, hxslouqup seientifique, légen:laire

ou plttoresque

Vu f'avis émis par la Commission départementale des monuments naturels
et des sites dans sa séance du 171 potobre 1934 -
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Vu Lengagement en'date du 17 Décembre 1934 donnde car le
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Article premier

Te sol de la Plsce dn Chﬁteau, % Anet (FURZ-ot~
~LOIR) est classé parmi les Vonuments Raturels at les

Sites de caractére artistigue, historicue, scientifioue,

[

légendasire ou pittores gue,

S, 486631, [56200]

1708

!



“:t&kﬁiﬁ::‘"

ARTICLE PREMIER.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département d"sure-st-Toir ot au
rneire d'Anet
qui seroniresponsables, chacun en ce qui le cohcerne, de son exéention.

ART. 3.

I sera transerit au Bureau des hypothéques de la situation d u site classé,

Paris, le




